
  
 

 

 

 

Dans le cadre de la protection des droits fondamentaux des personnes gardées à vue et du respect de leur santé, le 
Groupement Hospitalo-Universitaire Paris-Seine-Saint-Denis recrute des praticiens à temps partiel ou à temps plein 
rattachés au service de Médecine Légale sur le site de l’hôpital Jean Verdier, à Bondy, pour assurer la réalisation des 
examens de gardés-à-vue. 
 
 
Vous serez chargé(e) de réaliser des examens médicaux des personnes en garde-à-vue, sur demande des autorités 
judiciaire afin : 

- D’établir la compatibilité de leur état de santé avec la mesure de privation de liberté 
- Si demandé : rédiger les certificats descriptifs des blessures et fixer l’Incapacité Totale de Travail (ITT), réaliser les 

tests de dépistage urinaire rapide 
- Assurer la continuité des soins en délivrant les éventuels traitements ou en orientant les patients vers les 

structures adaptées si leur état de santé le nécessite (UMJ, SAU etc.) 

 
Les examens ont lieu dans les commissariats de secteur, et si l’effectif le permet, le territoire sera partagé avec un autre 
praticien selon une répartition Nord-Sud. 
 
 
Le véhicule est fourni par le service de médecine légale : il doit être récupéré et déposé au sein de l’hôpital Jean Verdier. 
L’ensemble du matériel est fourni par le service de Médecine Légale : dossiers, matériel d’examen (tensiomètre, 
glucomètre etc.) ainsi que médicaments et ordonnances. 
 
 
Le temps de travail est comptabilisé en vacation (9-13h ou 14h-18h30) et il y a possibilité d’effectuer des demi-gardes 
(18h30 -00h00) rémunérées en sus. Pas de garde, pas de weekend pour cette activité. 
 
 
Profil 

- Diplôme d’Etat de docteur en médecine et inscription à l’ordre des médecins 
- Faisant Fonction d’Interne 
- Interne de médecine générale avec licence de remplacement 
- Permis B indispensable 
- Sens de l’organisation, indépendance, sont des compétences indispensables. 

 
D’autres postes sont également disponibles pour l’activité globale de Médecine Légale, notamment pour l’examen des 
victimes et la réalisation des levées de corps. 
 
 
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Cheffe de Service, le Dr Lasne, 
laetitia.lasne@aphp.fr, 01.48.02.65.08 ou 65.10 (secrétariat du service) 
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